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I. INTRODUCTION 

1. Le 3 octobre 2014, la Defense de KHIEU Samphan a depose une demande urgente 

aux fins de reexamen de I' ordonnance de la Chambre de premiere instance en date du 

19 septembre 2014 concernant Ie calendrier des audiences au fond du deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier n° 0021
, et de report de l'ouverture de ce proces a une date 

posterieure a celle du depot du memoire d'appel contre Ie jugement rendu a l'issue du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 (la« Demande »l 

2. Les co-procureurs relevent tout d'abord qu'il s'agit de la troisieme demande adressee 

par la Defense de KHIEU Samphan a la Chambre de premiere instance pour lui 

demander de reporter la date d' ouverture des debats au fond du deuxieme proces 

dans Ie dossier n° 0023. Les deux demandes precedentes ont deja ete rejetees4 

et, concernant la presente, relativement moins longue que les deux premieres certes, 

elle devrait etre egalement rejetee pour manque de fondement. Us constatent ensuite 

qu' alors que la mesure precedemment demandee par la Defense de KHIEU Samphan 

etait une suspension de la procedure relative au deuxieme proces jusqu'au prononce 

de l'Arret de la Chambre de la Cour supreme concernant les appels interjetes contre 

Ie jugement rendu a l'issue du premier proces dans Ie dossier n° 002 

(soit une suspension d'une duree allant de 18 a 24 mois)5, elle demande maintenant 

4 

Doc. n° E316, Ordonnance concernant Ie calendrier des audiences au fond du deuxieme proces dans Ie cadre 
du dossier n° 002, 19 septembre 2014. 
Doc. n° E314/5/1, Demande urgente de reexamen de l'Ordonnance concernant Ie calendrier des audiences 
au fond du proces 002/02, 3 octobre 2014 (la «Demande »). Comme il n'y a pas de traduction officielle 
en anglais de cette demande a ce jour, la traduction en anglais de toutes les citations figurant dans 
la presente reponse des co-procureurs (dans sa version originale en anglais) doit etre consideree comme 
non officielle. 
La Defense de KHIEU Samphan a meme depose, Ie 10 octobre 2014, une autre requete soulevant 
exactement les memes questions (voir Doc. n° E314/8, Requete reiteree en recusation des juges composant 
actuellement la Chambre de premiere instance devant statuer sur Ie proces 002/02, 10 octobre 2014). Les co
procureurs considerent que cette quatrieme requete est superflue et ils n'y repondront pas, si ce n'est 
en relevant qu'elle montre la determination de la Defense de KHIEU Samphan a n'accepter aucune decision 
de la Chambre de premiere instance d' ouvrir Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 a toute date 
prochaine. 
Doc. n° E314/5, Decision statuant sur la demande de KHIEU Samphan tendant au report du debut 
des audiences du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 19 septembre 2014; Doc. n° E30l/5/5/1, 
Decision relative aux conclusions de KHIEU Samphan sur la necessite d'attendre un jugement definitif 
dans Ie premier proces du dossier n° 002 avant de commencer Ie deuxieme proces du dossier n° 002, 
21 mars 2014. 
Doc. n° E30l/5/5/1, Decision relative aux conclusions de KHIEU Samphan sur la necessite d'attendre 
un jugement definitif dans Ie premier proces du dossier n° 002 avant de commencer Ie deuxieme proces 
du dossier n° 002, 21 mars 2014, par. 11 ; Doc. n° El/239.1, Transcription, Debat contradictoire, 
11 fevrier 2014 (M. William SMITH), p. 8, ligne 3, et p. 11, ligue 24, a 12, ligue 1. 

Repon.~e des co-procureurs a la demande de la Defense de KHIEU Samphan visant a ce que Ie calendrier des audiences 
au fond du deuxieme proces soit revu 
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a ce que cette suspensIOn courre jusqu'a ce qu'elle ait depose son propre memo ire 

d'appel contre ce jugement. Or il est interessant de noter que la Defense 

de KHIEU Samphan a recemment depose une demande aupres de la Chambre 

de la Cour supreme en vue d'obtenir une nouvelle prorogation du delai de depot 

de son memoire d'appel, dans deux langues des CETC6
• Elle demande desormais 

a pouvoir deposer son memoire d'appel Ie 22 mars 2015, ce qui correspond a 

une periode de 174 jours suivant la date de depot de sa declaration d'appeC. II s'ensuit 

que la Defense de KHIEU Samphan demande de reporter les audiences au fond 

du deuxieme proces de plus de cinq mois (du 17 octobre 2014 au 22 mars 2015). 

3. Les raisons invoquees par la Defense de KHIEU Samphan au soutien de sa Demande 

sont: 1) l'impossibilite pour e1le de mener de front les debats dans Ie cadre du deuxieme 

proces et Ie travail de redaction du memoire d'appel contre Ie jugement relatif 

au premier proces, sans que cela n' occasionne une trop lourde charge de travail 

qui empecherait l'Accuse de participer pleinement a sa defense et entrainerait 

une violation du principe de l'egalite des armes entre les parties; et 2) les questions 

pendantes sur lesquelles il doit etre statue avant l'entame des debats au fond 

du deuxieme proces pour que celui-ci puisse etre equitable. 

4. Les co-procureurs soutiennent qu'un report de l'ouverture des audiences au fond 

du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 n'est pas justifie et ne devrait donc pas etre 

accepte. Une decision autorisant un tel report s'inscrirait en effet en contradiction avec 

des decisions anterieures de la Chambre de la Cour supreme et limiterait grandement 

les chances de mener a bien ce proces de premiere importance. IIs en concluent que 

la Demande n'est rien d'autre qu'une nouvelle tentative pour faire prendre du retard 

a l'examen des poursuites judiciaires engagees contre les deux Accuses, au detriment 

des interets de toutes les autres parties et de l'interet de la justice. Les co-procureurs 

renvoient aux arguments qu'ils ont precedemment developpes en la matiere dans leur 

Doc. n° F7, Demande urgente de la Defense de M. KHIEU Samphiin aux fins de prorogation du delai 
et d'extension du nombre de pages du memoire d'appel, 6 octobre 2014, par. 19 a 24. Initialement, 
la Defense de KHIEU Samphan et la Defense de NUON Chea avaient conjointement demande a la Chambre 
de la Cour supreme de les autoriser a deposer un memo ire d'appel comprenant 150 pages en franyais 
ou en anglais (et Ie nombre de pages correspondant en khmer) dans les 117 jours suivant la date de depot 
de la declaration d'appel : voir Doc. n° F3, Demande urgente de la Defense de M. KHIEU Samphiin 
et de la Defense de M. NUON Chea aux fins de prorogation des delais et d'extension du nombre de pages 
des conclusions en appel, 13 aout 2014. 
Doc. n° E313/2/1, Declaration d'appel de la Defense de M. KHIEU Samphiin contre Ie jugement rendu dans 
Ie proces 002/01, 29 septembre 2014. 

Repon.~e des co-procureurs a la demande de la Defense de KHIEU Samphan visant a ce que Ie calendrier des audiences 
au fond du deuxieme proces soit revu 
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reponse deposee Ie 4 septembre 20148
, ainsi qu'a ceux qu'ils ont presentes oralement 

en reponse aux demandes precedentes de la Defense de KHIEU Samphan lors des 

reunions de mise en etat et de l'audience initiale dans Ie cadre du deuxieme proces9
• 

II. ARGUMENTS 

5. Les co-procureurs tiennent tout d'abord a rappeler que la Chambre de premiere instance 

a deja declare qu'elle n'accepterait d'examiner une nouvelle demande portant 

sur des questions ayant deja fait I' objet d'une decision de sa part que lorsqu'il 

serait demontre que des circonstances nouvelles Ie justifient lO
• Or la Defense 

de KHIEU Samphan n'a pas demontre l'existence d'une quelconque circonstance 

nouvelle qui aurait pu servir de fondement objectif et legitime a un reexamen 

de l'ordonnance fixant Ie calendrier des audiences du deuxieme proces afin d'obtenir 

Ie report de celles-ci. Le seul mecontentement de la Defense de KHIEU Samphan 

par rapport a cette ordonnance fixant au 17 octobre 2014 la date du debut des debats 

au fond du deuxieme proces, tout en amenageant un calendrier d'audiences reduit 

pendant la peri ode OU les parties seront occupees par la preparation de leurs memo ires 

d'appe1 re1atifs au premier proces, ne constitue pas une raison suffisante pour pro ceder a 

un tel reexamen. Que les parties soient satisfaites ou non de cette ordonnance, il est de 

leur devoir et de leur responsabilite de la respecter. 

6. La question de l'entame des debats au fond du deuxieme proces a ete tranchee 

explicitement, tant par la Chambre de la Cour supreme que par la Chambre de premiere 

instance, et on ne saurait donc y revenir indefiniment. Dans une decision datant d'il y a 

dix mois, la Chambre de la Cour supreme a declare que les audiences au fond 

du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 devaient «commencer des que 

possible» et se tenir «rapidement» apres la reunion de mise en etat programmee 

Doc. n° E314/3, Co-Prosecutors' Response to Khieu Samphan's Request for Stay of Proceedings or 
Disqualification of Judges, 4 septembre 2014. 
Voir Doc. n° E1I238.2, Transcription, Reunion de mise en etat, 12 decembre 2013 (M. D. LYSAK), p. 80; 
(M. Nicholas KOUMJIAN), p. 85 et 102 ; Doc. n° E1I239.1, Transcription, Debat contradictoire, 
11 fevrier 2014 (M. SENG Bunkheang), p. 4, (M. W. SMITH), p. 7 a 13, (M. N. KOUMJIAN), p. 62 ; 
Doc. n° E1I240., Transcription, Audience initiale, 30 juillet 2014 (MIDe CHEA Leang), p. 35. 

10 Doc. n° E314/S, Decision statuant sur la demande de KHIEU Samphan tendant au report du debut 
des audiences du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 19 septembre 2014, par. 5, faisant 
reference au Doc. n° E238/11/1, Decision statuant sur la demande de IENG Sary visant a ce que la Chambre 
de premiere instance reexamine sa decision concernant l'aptitude de l' Accuse a etre juge et sur la demande 
complementaire de la Defense, 19 decembre 2012, par. 7. 

Repon.~e des co-procureurs a la demande de la Defen.~e de KHIEU Samphan visant a ce que Ie calendrier des audiences 
au fond du deuxieme proces soit revu 
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du 11 au 13 decembre 2013, en soulignant qu'une attente de huit mois avant l'ouverture 

de ce deuxieme proces n'etait pas acceptable. ll Ces deux organes judiciaires sont donc 

d'accord pour dire que les debats au fond du deuxieme proces doivent commencer avant 

que Ie jugement relatif au premier proces ne devienne definitif. Cette position 

a d'ailleurs ete recemment confirmee par la Chambre de la Cour supreme 

dans sa decision du 29 juillet 2014, notamment au paragraphe 51, et egalement 

au paragraphe 87, ou e1le a precise ce qui suit: 

« [. . .) la Chambre de la Cour supreme considere que les consequences en termes de 
retard et d'ejJicacite liees a la nouvelle disjonction des poursuites peuvent etre 
relativisees au vu des raisons plus press antes de veil/er a ce que justice so it rendue 
de far;on significative en parvenant a un verdict du vivant des Accuses sur au mains 
un certain nombre des accusations restantes dans Ie cadre du dossier nO 002, de telle 
sorte que, prises dans leur ensemble, les poursuites examinees au cours des premier 
et deuxieme proces seront raisonnablement representatives de la Decision de renvoi. 
[ .. .} C'est la raison pour laquelle les considerations de diligence et de 'gerabilite' 
relatives doivent revetir une importance particuliere dans la prise en compte de toutes 
les circonstances de I 'espece en vue de la meil/eure decision possible. [ .. .} >P 

7. Les decisions de la Chambre de la Cour supreme ont force obligatoire, et la Defense 

de KHIEU Samphan est de surcroit incapable d'expliquer en quoi la Chambre 

de premiere instance pourrait trouver des raisons de s'en departir. Les co-procureurs 

tiennent a rappeler les motifs enonces par la Chambre de premiere instance dans 

son ordonnance du 19 septembre 2014, laquelle avait alors insiste sur « l'obligation 

[qui lui incombe] de trouver un juste equilibre entre les interets de toutes les parties, 

obligation qui s'inscrit dans Ie cadre de celle plus generale que lui impose l'artic1e 33 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, a savoir de vei1ler a ce que les proces soient 

equitables et conduits dans un delai raisonnable13», en soulignant que la Defense 

de NUON Chea tout comme les co-procureurs voulaient que les audiences du deuxieme 

proces s'ouvrent des que possible. II s'ensuit que des instructions c1aires et sans 

11 Doc. n° E284/4/8, Decision relative aux appels immediats interjetes contre la deuxieme decision 
de la Chambre de premiere instance concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, 
25 novembre 2013, par. 72 et 76 ; Doc. n° El/238.1, Transcription, Reunion de mise en etat, 
11 decembre 2013 (M. N. KOUMJIAN), p. 58, lignes 1 et 2. 

12 Doc. n° E30l/9/1/l/3, Decision relative a l'appel immediat inteljete par KHIEU Samphan contre la decision 
de la Chambre de premiere instance portant nouvelle disjonction des poursuites et fixant la portee 
du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, par. 51,55,62 et 87. 

13 Doc. n° E314/S, Decision statuant sur la demande de KHIEU Samphan tendant au report du debut 
des audiences du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 19 septembre 2014, par. 7 ; 
Doc. n° E30l/S/S/1, Decision relative aux conclusions de KHIEU Samphan sur la necessite d'attendre 
un jugement definitif dans Ie premier proces du dossier n° 002 avant de commencer Ie deuxieme proces 
du dossier n° 002, 21 mars 2014, faisant reference a une decision de la Chambre d'appel du TPIY dans 
I 'affaire Le Procureur c/ Kvocka et consorts. 

Repon.~e des co-procureurs a la demande de la Defen.~e de KHIEU Samphan visant a ce que Ie calendrier des audiences 
au fond du deuxieme proces soit revu 
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equivoque ont ete donnees par la Chambre de la Cour supreme et la Chambre 

de premiere instance pour que les debats au fond du deuxieme proces dans Ie dossier 

n° 002 se tiennent Ie plus tot possible, sans tenir compte de la procedure d'appel relative 

au premier proces. 

8. L'ordonnance du 19 septembre 2014 (Doc. n° E316) est une decision motivee que 

la Chambre de premiere instance a rendue apres avoir, comme il se doit, consulte toutes 

les parties, dont la Defense de KHIEU Samphan, qui a reyu a plusieurs reprises 

la possibilite de faire part de ses preoccupations et de debattre ouvertement du calendrier 

des audiences prevu pour Ie deuxieme procesl4
. Les co-procureurs rappellent 

qu'ils avaient eux-memes epingle, il y a environ un an, cette eventualite que les parties 

aient a faire face a une charge de travail particulierement consistante du fait qu'elles 

devraient assumer en paralle1e la redaction d'un memoire d'appel et d'un memoire 

en reponse dans Ie cadre d'une procedure d'appel relative au premier proces 

et la participation aux audiences consacrees a l'examen de la preuve dans Ie cadre du 

deuxieme procesl5
. En raison de cette eventualite, les co-procureurs ont toujours ete 

favorables aux demandes des Accuses visant a amenager un calendrier d'audiences 

allege, en suggerant eux-memes que pendant la procedure d'appel, la Chambre 

de premiere instance ne siege pas plus de deux ou trois jours par semainel6
. 

II n'en demeure pas moins que les co-procureurs ont toujours insiste sur la necessite 

d'entamer les debats au fond du deuxieme proces, peu importe Ie calendrier selon lequel 

la Chambre de premiere instance deciderait de les tenir. 

14 A la reunion de mise en etat du 12 decembre 2013, Ie point 4 portait sur Ie «Projet de calendrier 
du deuxieme proces» : Voir Doc. n° E1I238.2, Transcription, Reunion de mise en etat, 12 decembre 2013 : 
(Me Anta GUISSE), p. 94, lignes 7 a 19 (<< Nous n'avions pas reitere cette demande {d'amenagement 
d'horaires pour que la pause du dejeuner soit plus longue} mais dans Ie cas d'un proces a long cours [ ... ] 
[ill est clair que quatre jours par semaine consecutifs [ ... J, [c']etait difficile a soutenir, vu [l']age 
[de M. KHIEU Samphan]») et p. 112, ligne 6. Voir egalement Doc. n° E301l6, Informations de la Defense 
de M. KHIEU Samphan concernant l'aptitude et les modalites d'organisation des audiences, 
15 janvier 2014, par. [5] (Ol! la Defense propose de limiter les audiences a quatre matins ou trois jours 
par semaine mais n'evoque pas la question de la procedure en appel a assumer en parallele). 

15 Doc. n° E1I238.1, Transcription, Reunion de mise en etat, 11 decembre 2013 (M. N. KOUMJIAN), p. 58 : 
« Si l'on attend d'avoir redige Ie jugement, il faut aussi savoir qu'a ce moment-la les parties seront occupees 
par l'appel. 11 y aura des delais d'appel a respecter. Nous ne disons pas qu'il faut entamer Ie deuxieme 
proces seulement apres l'appel. » ; voir egalement Doc. n° E1I239.1, Transcription, Debat contradictoire, 
11 fevrier 2014 (M. N. KOUMJIAN), p. 69. 

16 Doc. n° E1I240.1, Transcription, Audience initiale, 30 juillet 2014 (MIDe CHEA Leang), p. 36, ligne 14, 
a p. 37, ligne 1 (<< Nous n'avons pas d'objection a la demande de la Defense pour une reduction du nombre 
de jours d'audience [par] semaine pour les audiences sur Ie fond du dossier 002/02 [ ... ] a deux ou trois jours 
par semaine, au besoin. ») ; voir egalement Doc. n° E301l8, Reponse globale des co-procureurs 
aux observations deposees par NUON Chea et KHIEU Samphan concernant Ie calendrier des audiences 
et un reexamen de l'aptitude a etre juge, 21 janvier 2014, par. 3 et 4. 

Repon.~e des co-procureurs a la demande de la Defense de KHIEU Samphan visant a ce que Ie calendrier des audiences 
au fond du deuxieme proces soit revu 
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9. Avant de rendre son ordonnance motivee, la Chambre de premiere instance a tenu 

compte de tous les elements mis en avant par la Defense de KHIEU Samphan 

et les autres parties, dont notamment : a) la proposition des co-procureurs et des co

avocats principaux pour les parties civiles de limiter Ie nombre de jours d'audience 

par semaine afin de permettre aux parties de preparer leurs memoires d'appel 

et leurs memo ires en reponse dans Ie cadre de l'appel du jugement rendu a l'issue du 

premier proces ; b) la proposition de la Defense de NUON Chea d'adapter Ie nombre 

d'heures d'audience par jour; c) les moyens considerables a consacrer par les parties 

a la redaction de leurs declarations et memo ires d'appel; et d) l'avantage que tireraient 

les Accuses d'un calendrier d'audiences allege meme si les rapports des experts 

medicaux du 27 mars 2014 concluaient qu'ils etaient tous deux aptes «a participer 

a temps plein aux audiences du proces, en observant les pauses habituelles prevues >P. 
C'est a la Chambre de premiere instance qu'il revient de trancher au final, apres avoir 

entendu les arguments de chacune des parties, dans Ie cadre de I' exercice de son pouvoir 

discretionnaire de decider du calendrier des audiences, apres avoir mis en balance 

les droits et interets respectifs des parties, dont Ie droit a un proces equitable et mene 

a son terme dans un delai raisonnable. 

10. S'agissant de l'argument de la Defense de KHIEU Samphan faisant valoir qu'il existe 

une situation d'inegalite des armes entre e1le et les co-procureurs, tant sur Ie plan 

des ressources humaines disponibles que sur celui de la charge de travail a assumer18
, 

les co-procureurs rappellent que devant les CETC, ils ne sont pas confrontes a deux 

mais bien six equipes de Defense differentes, dans Ie cadre des dossiers n° 002, 003 

et 004. II en ressort que Ie nombre total cumule de personnes assistant les differentes 

equipes de Defense est comparativement plus important que celui des personnes 

travaillant pour Ie Bureau des co-procureurs. En outre, comme toute autre partie 

au deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, les co-procureurs auront 

a s'acquitter d'une importante charge de travail dans les mois a venir, laquelle comprend 

a) des travaux de recherche et de redaction dans Ie cadre de leur appel relatif a 

17 Doc. n° E316, Ordonnance concernant Ie calendrier des audiences au fond du deuxieme proces dans Ie cadre 
du dossier n° 002, 19 septembre 2014, p. 2 a 5 ; voir egalement, s'agissant de demandes anterieures 
concernant une modification du calendrier habituel des audiences devant la Chambre de premiere instance: 
Doc. n° E301l11, Trial Chamber Decision on Fitness of the Accused Nuon Chea to Stand Trial, 
25 avril 2014, par. 13; Doc. n° E301l12, Decision relative a l'aptitude de l'Accuse KHIEU Samphan a etre 
juge, 25 avril 2014, par. 13. 

18 Demande, par. 19 a 21. 

Repon.~e des co-procureurs a la demande de la Defen.~e de KHIEU Samphan visant a ce que Ie calendrier des audiences 
au fond du deuxieme proces soit revu 
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l'applicabilite de la troisieme forme d'entreprise criminelle commune dans Ie cadre 

juridique des CETC ; b) les memo ires en reponse aux memo ires d'appel des Accuses 

contre Ie jugement rendu a l'issue du premier proces ; c) la redaction de demandes 

d'actes d'instruction, l'analyse d'elements de preuve et la redaction des requisitoires 

definitifs dans les dossiers n° 003 et 004, et d) une participation active aux audiences 

du deuxieme proces consacrees a l'examen de la preuve orale et documentaire. 

11. Les co-procureurs ne contestent pas Ie droit de tout accuse a preparer efficacement 

sa propre defense et a y prendre part de fayon active mais ils font remarquer 

qu'en l'espece, KHIEU Samphan dispose d'une equipe d'avocats et de juristes 

hautement qualifies qui connaissent tres bien Ie dossier n° 002 et les faits et questions 

objet des premier et deuxieme proces dans Ie cadre de ce dossier. Comme ils l'ont deja 

souligne ci-dessus au paragraphe 8, un chevauchement entre une procedure d'appel 

dans Ie cadre du premier proces et des audiences au fond dans Ie cadre du deuxieme 

proces est une possibilite qui a ete anticipee tout au long de la procedure jusqu'a ce jour. 

Par ailleurs, comme l'a rappele la Chambre de premiere instance, toutes les parties 

au dossier n° 002 ont acces au dossier depuis l'ouverture de l'instruction (a savoir 

depuis 2007), et e1les ne sauraient donc se prevaloir du fait qu'elles n'ont pas eu 

suffisamment de temps pour se preparer a I' egard des procedures a venir dans Ie cadre 

de ce dossier19. En outre, la Defense de KHIEU Samphan a eu une periode additionnelle 

de neuf mois pour se preparer en vue des audiences au fond du deuxieme proces, depuis 

la fin des audiences consacrees a la presentation des requisitions et plaidoiries finales 

dans Ie cadre du premier proces, Ie 31 octobre 2013, et Ie prononce du jugement, 

Ie 7 aout 2014. 

12. Les co-procureurs rappelle egalement qu'un calendrier allege a ete decide pour la tenue 

des debats au fondjusqu'a la fin de l'annee 2014, ce qui contribue egalement a reduire 

Ie temps de participation des parties aces debats ainsi que leur charge de travail 

y relative. En effet, ce calendrier allege ne prevoit que 25 jours d'audience pour 

Ie reste de l'annee (sur un total possible de 76 jours, entre Ie 17 octobre 

et Ie 31 decembre 2014), ce qui represente une moyenne de 2,27 jours d'audience par 

19 Doc. n° E30l/5/5/1, Decision relative aux conclusions de KHIEU Samphan sur la necessite d'attendre 
un jugement definitif dans Ie premier proces du dossier n° 002 avant de commencer Ie deuxieme proces 
du dossier n° 002, 21 mars 2014, par. 13. 
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semame seulemeneo. Nul ne saurait donc raisonnablement faire valoir que 

KHIEU Samphan est force de choisir entre deux options : so it se preparer en vue 

des audiences au fond du deuxieme proces, so it se concentrer sur la preparation 

de son memoire d'appel contre Ie jugement rendu a l'issue de premier proces. 

Cela est encore moins Ie cas si I' on considere que la Defense de KHIEU Samphan 

a paralle1ement demande a ce que Ie delai de depot de son memo ire d'appel so it proroge 

au 22 mars 2015. 

13. L'iige avance et la sante fragile des Accuses constituent a n'en pas douter des raisons 

justifiant d'entamer dans les meilleurs delais raisonnables possibles les audiences 

du deuxieme proces consacrees a l'examen de la preuve, de maniere a ce qu'un verdict 

dans Ie cadre de ce proces puisse etre rendu du vivant des Accuses et des nombreuses 

victimes qui attendent une decision de justice depuis 35 ou 40 ans. Aucun element 

objectif, d'un point de vue medical, ne vient au soutien de la conclusion de la Defense 

de KHIEU Samphan selon laquelle Ie rapport d'expertise medicale de mars 2014 serait 

«peu concluant et obsolete21». 

14. Ce qu'allegue la Defense de KHIEU Samphan, a savoir qu'il est absolument impossible 

pour ce dernier de prendre part de fayon active a l'une quelconque des audiences 

du deuxieme proces consacrees a I' examen de la preuve22
, meme avec un calendrier 

d'audiences allege, tout en redigeant paralle1ement son memo ire d'appel relatif 

au premier proces, contraste de fayon frappante avec la position de la Defense 

de NUON Chea en la matiere. La Defense de NUON Chea a en effet toujours manifeste 

son souhait de voir Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 se tenir Ie plus tot 

20 Ce qui est different de ce qu'allegue la Defense de KHIEU Samphan, selon laquelle ce calendrier allege 
donnerait lieu a un rythme de plus ou moms trois ou quatre jours d'audience par semaine, semblable a celui 
qui se tenait pour Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 : voir Demande, par. 15. 

21 Demande, par. 16 ; Doc. n° E1!239.1, Transcription, Debat contradictoire, 11 fevrier 2014 
(Me A. VERCKEN), p. 22, lignes 16 a 21 (Ol! l'avocat affirme, paradoxalement, qu'il n'y a pas lieu de 
se poser de question sur l'etat de sante de son client :« Mais, pour ce qui concerne M. KHlEU Samphan, 
je tiens a redire ici que nous ne sommes pas [inquietsJ par cet examen medical [ ... J [M. KHlEU SamphanJ 
n' est pas mourant [ ... J il est plutOt en bonne sante. »). 

22 Demande, par. 2 et 4 a 21; Doc. n° E1!240.1, Transcription, Audience initiale, 30 juillet 2014 
(Me A. Guisse), p. 38, lignes 20 a 24 (<< [ ... J nous ne nous voyons pas mener de front ala fois la redaction 
d'un [memoire d'Jappel et en meme temps etre a l'audience et preparer l'audience. Done nous demandons 
que si Ie proces 002/02 commence, ce ne soit qu'a l'issue du depot des memoires d'appel. »). 
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possible23, certes avec un autre college de juges. Des Ie 12 decembre 2013, la Defense 

de NUON Chea soutenait que: 

« [ .. .) chacun [ .. .} convient qu 'il y a des questions tres complexes a regier, mais cela 
ne doit pas necessairement nous empecher d 'en tamer un deuxieme proces et ce, des que 
possible, comme I 'a ordonne la Chambre de la Cour supreme. >P 

15. Le 11 fevrier 2014, la Defense de NUON Chea declarait en outre: 

« [N}otre client [ .. .) desire que Ie [deuxieme proces dans Ie dossier 002} puisse 
demarrer et qu'il puisse dire sa version des faits sans [ .. .} contrainte artificielle 
en matiere de portee et de preuve. Nous pensons donc que Ie [deuxieme proces dans 
Ie dossier 002} peut et devra demarrer Ie plus vite possible. »25 

16. Bien que la Defense de NUON Chea ait depose une declaration d'appel qui enumere 

beaucoup plus de moyens d'appel que celle de la Defense de KHIEU Samphan, 

e1le ne s'est jamais opposee a l'ouverture des debats au fond du deuxieme proces, 

pas plus qu'elle n'a demande Ie moindre report de ceux-ci. Au contraire, e1le a considere 

que tout report injustifie des audiences consacrees a l'examen de la preuve dans Ie cadre 

du deuxieme proces porterait directement atteinte au droit de son client a etre juge 

sans retard excessif. 

17. S' agissant de la requete en recusation a laquelle il est fait reference au paragraphe 22 

de la Demande, les co-procureurs font observer que la Chambre de premiere instance 

l'a deja renvoyee devant Ie college special de juges designes pour l'examiner26. 

Les autres questions pendantes mentionnees par la Defense de KHIEU Samphan 

sont en fait des rappels adresses ala Chambre de premiere instance et e1les ne devraient 

donc pas, en tant que telles, justifier un quelconque report des premieres audiences 

du deuxieme proces consacrees a l'examen de la preuve. 

23 Voir, par exemple, Doc. n° E1!238.2, Transcription, Reunion de mise en etat, 12 decembre 2013 
(Me V. KOPPE), p. 86, lignes 13 et 14 (<< Nous sommes pleinement disponibles pour toute l'annee a venir, 
pour les 12 mois. »). 

24 Doc. n° E1!238.2, Transcription, Reunion de mise en etat, 12 decembre 2013 (M" V. KOPPE), p. 72, 
lignes 13 a 16. 

25 Doc. n° E1!239.1, Transcription, Debat contradictoire, 11 fevrier 2014, (M" V. KOPPE), p. 19, lignes 7 
a 11. Voir egalement Doc. n° E1!240.1, Transcription, Audience initiale, 30 juillet 2014 (Me V. KOPPE), 
concernant Ie calendrier des audiences, p. 37, lignes 23 a 25 (<< La Defense de NUON Chea est disponible 
pour participer a des audiences en 2014 et en 2015 et nous exhortons la Chambre a [ ... J commencer 
les debats Ie plus tOt possible. »). 

26 Doc. n° E314/S, Decision statuant sur la demande de KHIEU Samphan tendant au report du debut 
des audiences du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 19 septembre 2014, par. 9. 
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III. MESURES DEMANDEES 

18. Afin de garantir Ie respect d'une procedure equitable et menee a son terme dans un delai 

raisonnable, les co-procureurs demandent a la Chambre de premiere instance de: 

a) Rejeter la demande de la Defense de KHIEU Samphan tendant au report 

de I' ouverture des debats au fond du deuxieme proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 a une date posterieure a celle du depot du memoire d'appel contre 

Ie jugement rendu a l'issue du premier proces ; et 

b) Confirmer que, conformement aux dispositions de la regIe 34 5) du Reglement 

interieur, e1le continuera d'examiner toutes les questions relatives a la mise en etat 

et a la conduite des debats du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 

dans l'attente de la decision finale qui sera rendue par Ie college special de juges 

designes pour statuer sur la requete en recusation. 

Soumis respectueusement, 

Date Nom Lieu Signature 

M"e CHEA Leang, Phnom Penh 
Co-procureure 

13 octobre 2014 

M. Nick KOUMJIAN, Phnom Penh 
Co-procureur 
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